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COMPTE RENDU DU CTPL 18/09/2006

Malgré l’importance des points à aborder et l’ajout d’un point d’information sur la restructuration
des postes de Nîmes, le CTPL a été convoqué l’après-midi du 18 septembre.
Pourtant la parité syndicale avait demandé que les CTPL soient programmées sur la journée afin
que les discussions puissent se dérouler de manière correcte. De fait 3 points essentiels à
l’ordre du jour (budget, opérations immobilières, et questions diverses) n’ont pu être abordés. Ils
sont donc reportés au prochain CTPL prévu le 06 octobre 2006.

A l’ordre du jour était prévu l’approbation du CTPL du 08/03/2006, alors que celui du
16/12/2005 était « passé aux oubliettes ». Pourtant, celui ci comportait des observations de
notre part dont la disparition du texte de notre motion.
A l’occasion de l’approbation du PV du CTPL du 08/03/2006 nous avons relevé des discordances
entre les documents de préparation et ceux joints au PV. Cette situation devient récurrente.
Nous avons donc rédigé une déclaration (page 3)

Ponts naturels : L’administration a déclaré que tous les postes y étaient favorables. Nous avons
demandé pour l’avenir que les agents soient consultés sur chaque pont naturel et non de manière
globale. Nous avons essuyé un refus. Conformément au vote majoritaire des postes nous avons
voté pour.

Désimplantation B / Implantation A en TG : Le financement n’est pas prévu au budget du
département. Le cadre A en question est nommée depuis le 1er juillet 2006.
Lors de la présentation du BOP au CTPL de décembre 2005, nous avions déjà constaté la
disparition d’un cadre C.
Voici donc la nouvelle équation de la Comptabilité Publique : 1A=-(1B+1C)
Actuellement, si la démonstration est claire pour l’administration, nous avons voté contre car le
financement d’un cadre A a pour corollaire la suppression d’agents de catégories B et/ou C.

Rapport d’activité 2005 : Le président nous a présenté un rapport d’activité, heureusement à
l’état de projet (rapport définitif consultable sur Magellan, département/communication)
Nous avons été amené à faire une déclaration (page 4) sur le paragraphe consacré à HELIOS , le
déploiement pour 2007 étant par ailleurs à l’ordre du jour…

Déploiement HELIOS: calendrier 2007

Février  St Jean du Gard
Mars  La Grand Combe
Avril  Nîmes Municipale
Juin  Nîmes Banlieue

Septembre  St Gilles
Octobre  Aigues-Mortes
Novembre  Vergèze
Décembre  Vauvert
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Restructuration des postes comptables de Nîmes ou « Remake de Chronique d’une mort
annoncée »
 Le scénario
1er janvier 2007 :
- Nîmes Sud récupère les impôts de Nîmes Banlieue (4/5 agents ? ? ?)
- Nîmes Banlieue récupère la TLE de Nîmes Sud (2/3 agents ? ? ?)

2008 ? ? ?:
- fusion Nîmes Sud/Nîmes Nord Poste Nîmes Impôts…Où ? ? ?
- rapprochement St Gilles/Nîmes Banlieue Poste CEPL Agglo de Nîmes…Où ? ? ?

2009 ? ? ? :
Hôtel des Finances de Nîmes… Où ? ? ?

Que vont devenir les amendes ? ? ?

 La mise en scène :
1ère phase, information des élus et des chefs de poste
2ème phase, information des syndicats (mardi 12/09/2006 convocation le matin pour l’après-midi)
3ème phase, information du personnel (vendredi 15/09, lundi 18/09 matin)
4ème phase, information officieuse du CTPL (lundi 18/09/2006 après-midi)
5ème phase, information officielle et vote prévus du CTPL le 06/10/2006

 Les personnages :
Le serial killer, plus rapide que son ombre, plus déterminé que les candidats à la présidentielle,
plus froid que le Pôle Nord

Les victimes, toujours les mêmes, les agents que l'on méprise, les usagers que l'on trompe, le
service public que l'on bafoue

Ndlr : Ne croyez pas que nous prenions ce sujet à la légère. Si nous avons choisi de le
traiter avec dérision et cynisme, c’est parce que c’est ainsi qu’il nous est imposé.

Suite à notre visite de la trésorerie du pays d'Alès dans les nouveaux locaux de l'hôtel des
finances, nous avions préparé une déclaration que nous souhaitions lire lors de l'étude des
opérations immobilières. Ce point ayant été reporté au CTPL du 06/10/2006, nous la portons à
votre connaissance (page 5)
Nous resterons vigilant sur les prochains projets d'hôtels des finances afin que ne soient pas
renouvelées les mêmes erreurs.
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PV DU CTPL du 8 mars 2006
Formation professionnelle

 Les représentants SUD ne se sont pas seulement interrogés sur la « dualité des
tableaux ».
Les représentants SUD se sont étonnés de documents préparatoires qui ne sont pas cohérents et ont
relevé de nombreuses discordances.
Comme l’année précédente, l’analyse des statistiques s’est révélée impossible face à des discordances
flagrantes allant jusqu’à l’inversion des natures de formation : les chiffres « préparation aux
concours » sont en réalité ceux de la « formation initiale ».
La dualité des tableaux ne serait pas un obstacle à la compréhension si elle ne révélait pas des
anomalies suspectes.
Lors du CTPL, elles n’ont pu être toutes listées, mais on peut les tenir à votre disposition.

Il est donc indispensable de disposer de documents directement issus de l’application SAFIR ; on ne
peut se satisfaire de chiffres –faux – repris sous Excel.

 Les documents annexés au PV du CTPL ne sont pas ceux dont nous disposions pour le
préparer.

Le chiffre « nombre de jours agents » formation initiale 2004 a été modifié ainsi que le pourcentage
de la répartition par type d’action en nombre de jours agents concernant la « préparation aux
concours » en 2004 et 2005.
Ce pourcentage, compte tenu des inversions signalées devrait être de 2% et 5% et non
de 6% et 15% … ?

De plus, pour la formation initiale en 2004, les documents produits pour le CTPL 2005 indiquent 2
bénéficiaires alors que les documents 2006 indiquent 6 bénéficiaires.
Qui croire ?

Les chiffres pour 2004 donnés en 2005 puis en 2006 ne sont pas les mêmes.
Ceux donnés pour la préparation du CTPL 2006 ne sont pas les mêmes que ceux annexés au PV …
Comment s’y retrouver et surtout comment débattre ou voter sur des documents qui ne sont pas
forcément le reflet de la réalité.

D’une manière générale nous devons avoir la certitude de nous exprimer sur une situation concrète et
honnête, même si elle n’est pas celle que nous souhaiterions.

Nous tenons à préciser que cette déclaration n’est pas une attaque en règle contre tel ou tel agent
mais nous tenons à mettre en évidence, à cette occasion, le fait, que les documents fournis aux
représentants du personnel pour les commissions paritaires sont souvent aléatoires, mal adaptés et
sujets à controverse.

Nous souhaitons donc que les documents préparatoires à toutes les commissions soient issus des
applications officielles même s’ils peuvent être complétés par d’autres permettant une analyse plus
simple et qu’ils soient joints aux procès verbaux afin que nos positions ne soient viciées par des
documents non conformes.






